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PRESENTATION DE JDS 

 
Le Journal International des Sachants (JDS) est une revue scientifique 

pluridisciplinaire dédiée à la valorisation et à la vulgarisation des résultats de 

recherches innovantes, de découvertes de pointe et de productions scientifiques 

originales et pertinentes dans divers domaines scientifiques. Disposant de comité 

scientifique et de lecture, la revue JDS offre ainsi aux chercheurs du monde entier, 

une plateforme de publication de haute qualité en favorisant le partage des 

connaissances et de la collaboration au sein de la communauté scientifique. 

JDS est une revue évaluée par des pairs (blind peer review) et en libre accès "Open 

access" relevant des Editions Croco.  Il publie les articles dans le domaine des 

Sciences Humaines et Sociales ; Langues et littérature ; Art, patrimoine et culture 

; Sciences du Langage et de la Communication ; Sciences Economiques et de 

Gestion ; Sciences politiques et Juridiques. Dans sa vision d’ouverture, JDS 

encourage la collaboration interdisciplinaire entre les chercheurs de tous les pays 

africains et du monde.  

Les articles proposés doivent respecter la ligne éditoriale de la revue. Ils doivent 

être originaux et n’avoir jamais fait l’objet d’une acceptation pour publication 

dans une autre revue à comité de lecture. Ils sont soumis à une sélection initiale 

par l'éditeur, puis à un processus rigoureux d'évaluation par les pairs en double 

aveugle avant publication.  
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PROTOCOLE DE REDACTION DE JDS 
 

Le Journal International des Sachants (JDS) n’accepte que des articles inédits et originaux 

dans diverses langues notamment en allemand, en anglais, en espagnol et en Français. Le 

manuscrit est remis à deux instructeurs, choisis en fonction de leurs compétences dans la 

discipline. Le secrétariat de la rédaction communique aux auteurs les observations formulées 

par le comité de lecture ainsi qu’une copie du rapport, si cela est nécessaire. Dans le cas où la 

publication de l’article est acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable 

pour remettre la version définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

➢ Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

➢ Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 

11) 

➢ Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en 

anglais (abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français 

et en anglais (key words)  

➢ Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 

exemples : (1. - 1.1. - 1.2. ; 2. - 2.1. -2.2. - 2.3. - 3. - 3.1. - 3.2. etc.)  

➢ Les références des citations sont intégrées au texte comme suit : (L’initial du prénom 

suivi d’un point, nom de l’auteur avec l’initiale en majuscule, année de publication 

suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 

2000 : 15).   

➢ La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

➢ Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 

N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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Références bibliographiques  

Ne sont utilisées dans la bibliographie que les références des documents cités. Les références 

bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur. Les divers éléments 

d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 

Année de publication, zone titre, lieu de publication, zone éditeur, pages (p.) occupées par 

l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif.  

Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté entre guillemets et celui d’un ouvrage, d’un 

mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une presse écrite est présenté en italique. Dans la zone 

éditeur, on indique la maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 

préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

- Pour les sources orales, réaliser un tableau dont les colonnes comportent un numéro 

d’ordre, nom et prénoms des informateurs, la date et le lieu de l’entretien, la qualité et la 

profession des informateurs, son âge ou sa date de naissance et les principaux thèmes 

abordés au cours des entretiens. Dans ce tableau, les noms des informateurs sont 

présentés en ordre alphabétique  

- Pour les sources d’archives, il faut mentionner en toutes lettres, à la première 

occurrence, le lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre 

parenthèses, la série et l’année. C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences 

suivantes :   

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I), 1EE28, 1899. 

 

- Pour les ouvrages, on note le NOM et le prénom de l'auteur suivis de l’année de 

publication, du titre de l'ouvrage en italique, du lieu de publication, du nom de la société 

d'édition et du nombre de page. 

Ex : LATTE Egue Jean-Michel, 2018, L’histoire des Odzukru, peuple du sud de la Côte 

d’Ivoire, des origines au XIXe siècle, Paris, L’Harmattan, 252 p.  

 

- Pour les périodiques, le NOM et le(s) prénom(s) de l’auteur sont suivis de l’année de la 

publication, du titre de l’article entre guillemets, du nom du périodique en italique, du 

numéro du volume, du numéro du périodique dans le volume et des pages. 

Ex : BAMBA Mamadou, 2022, « Les Dafing dans l’évolution économique et socio-

culturelle de Bouaké, 1878-1939 », NZASSA, N°8, p.361-372.  

 

NB : Le non-respect de ces recommandations ci-dessus conduit au rejet systématique du 

manuscrit. 
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Résumé 

Dans ses relations avec l’Afrique du Sud de 1949 à 1990 - pendant la Guerre froide - la diplomatie officielle de 

la RFA avait condamné sans équivoque l’apartheid. Elle s’était toutefois opposée à toutes formes de sanctions 

commerciales et économiques contre le régime d’apartheid. Le présent article analyse les relations entre la RFA 

et l’Afrique du Sud de 1949 à 1990 et conclut que l’Allemagne de l’Ouest - outre les enjeux politico-

idéologiques de la Guerre froide - défendait ses propres intérêts commerciaux et économiques pour un 

positionnement géoéconomique en Afrique du Sud, malgré la politique d’Apartheid qui y prévalait. 

Mots-clés : Allemagne de l’ouest, apartheid, Afrique du Sud, intérêts, positionnement. 

 

The foreign policy of the Federal Republic of Germany toward the 

apartheid regime in South Africa from 1949 to 1990 
 
Abstract  

In its relations with South Africa from 1949 to 1990 - during the Cold War period - the official diplomacy of the 

Federal Republic of Germany (FRG) unequivocally condemned apartheid. Tt opposed all forms of commercial 

and economic sanctions against the apartheid regime. This paper analyses the relationship between the FRG and 

South Africa from 1949 to 1990 and concludes that West Germany, beyond the political and ideological 

challenges of the Cold War, sought to defend its own commercial and economic interests in order to secure a 

geo-economic position in South Africa, despite the prevailing policy of Apartheid. 

Keywords: West Germany, apartheid, South Africa, interests, positioning 

Introduction 

La Loi fondamentale du 23 Mai 1949 de la République fédérale d’Allemagne (Grundgesetz) 

stipule dans son Article 1 ce qui suit : 

Die Würde des Menschen ist unantastbar. Sie zu achten und zu schützen ist 

Verpflichtung aller staatlichen Gewalt. Das Deutsche Volk bekennt sich 
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darum zu unverletzlichen und unveräußerlichen Menschenrechten als 

Grundlage jeder menschlichen Gemeinschaft, des Friedens und der 

Gerechtigkeit in der Welt1 (Deutscher Bundestag, 2022:14).  

Cet article de la Loi fondamentale met en exergue l’intérêt que la RFA accorde au respect des 

droits de l’homme et de la dignité humaine. En dépit de ces bonnes dispositions dans ses 

rapports avec l’Afrique du Sud de 1949 à 1990, ce principe de la constitution allemande est 

resté presque lettre morte face aux dérives de la politique d’apartheid du régime sud-africain. 

Durant cette période, la RFA était l’une des nations les plus engagées pour le maintien d’un 

système de classes en Afrique du Sud (R. Ebert, 2021 : 1). Elle était un soutien important au 

régime d’apartheid. Cet article analyse les relations entre la RFA et l’Afrique du Sud entre 

1949 et 1990 et pose la question de savoir ce que recherchait l’Allemagne de l’Ouest par son 

soutien au régime d’apartheid en Afrique du Sud. Quelles étaient les motivations et les enjeux 

de ce soutien ? À travers la méthode historique, la présente contribution répond à ce 

questionnement. Cette contribution se structure en trois grands points. Il s’agira, de donner 

dans un premier temps, un aperçu général sur le concept d’apartheid en Afrique du Sud puis 

dans un deuxième de jeter ensuite un regard rétrospectif sur les relations entre l’Allemagne et 

l’Afrique du Sud avant 1949 pour mieux appréhender tous les contours des relations 

historiques qui lient les deux pays et enfin, d’analyser les rapports entre la République 

fédérale d’Allemagne et l’Afrique du Sud de 1949 à 1990, tout en mettant en exergue les 

motivations et les enjeux du soutien des autorités ouest-allemandes au régime d’apartheid en 

Afrique en Sud. 

1. L’apartheid en Afrique du Sud :« l’aboutissement de siècles de ségrégation 

raciale et de violences coloniales »  

L’évocation de l’histoire de l’Afrique du Sud renvoie de manière générale aux tensions 

raciales entre les Blancs et les Noirs et surtout au concept de l’apartheid. Instauré 

officiellement en 1948 par le Parti nationaliste afrikaner dirigé par le prédicateur Daniel 

François Malan, l’apartheid prit officiellement fin en juin 1991 avec l’abolition des dernières 

lois ségrégationnistes, un an après la libération de Nelson Mandela en 1990. Profondément 

enraciné dans l’histoire de l’Afrique du Sud, l’apartheid peut être défini comme la séparation 

inégalitaire, politique, sociale, économique et spatiale des races, en général des populations 

noires et blanches. En Afrique du Sud, bien que les Noirs constituent la majorité de la 

 

1  « La dignité de l’être humain est intangible. Tous les pouvoirs publics ont l’obligation de la respecter et de la 

protéger. En conséquence, le peuple allemand reconnaît à l’être humain des droits inviolables et inaliénables 

comme fondement de toute communauté humaine, de la paix et de la justice dans le monde » [Notre traduction]  
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population, avec près de 74% de la population totale, ils furent pendant des décennies 

victimes de discrimination et d’oppression de la part de la minorité blanche qui ne composait 

que 15% de la population totale (R. Begum, 1993 : 64). Ainsi, « l’apartheid […] est 

l’aboutissement de siècles de ségrégation et de violence coloniale imposées aux peuples 

africains khoesan puis bantous par une minorité blanche néerlandophone, mais également 

anglophone » (G. Teulié, 2020 : 75). 

Pour l’histoire, on note que l’arrivée des premiers navires de la Compagnie néerlandaise des 

Indes orientales, connue en néerlandais sous le nom de Vereenigde Oostindische Compagnie 

ou VOC, au Cap de Bonne Espérance en 1605 marqua le début de la phase de colonisation en 

Afrique du Sud. Grâce à la VOC, le Cap de Bonne Espérance devint une colonie néerlandaise, 

dans laquelle s’installèrent des Néerlandais, des Allemands et des Français, qui au 18ème 

siècle s’unirent pour former le peuple Boer.  

Quelques années après leur installation dans la colonie du Cap, les Boers occupèrent les terres 

des populations autochtones pour leurs activités pastorales et agricoles (P. Coquerel, 1992 : 

19-20). Progressivement, la population blanche développa une conscience raciale de plus en 

plus forte et le mépris pour les Africains s’intensifia. Cette situation contribua à poser les 

premières bases d’un système social racial dans lequel on trouvait des maîtres blancs et des 

esclaves noirs (P. Pölzl,2003 : 6-7). Cette conception s’est renforcée avec des lois et décisions 

qui ont plus tard posé les jalons d’une politique ségrégationniste, notamment d’apartheid en 

Afrique du Sud (Brot für die Welt, 2004 : 8).  

En 1793, profitant de la faillite de la VOC - pilier essentiel de l’économie néerlandaise - les 

Britanniques occupèrent la colonie du Cap qui devint à partir de 1815, une colonie de la 

Couronne britannique. Les disputes incessantes entre les Britanniques et les Boers atteignirent 

leur apogée lors de la guerre des Boers de 1899 à 1902 ; une guerre que remportèrent les 

Britanniques, après l’occupation des deux républiques boers ; celles du Transvaal et de l’État 

libre d’Orange (B. Lugan, 1998 : 20). En 1910, huit ans seulement après la fin de la guerre, 

l’Union sud-africaine fut créée. À leur tour, les Britanniques tentèrent de rebâtir la colonie du 

Cap sur l’idée d’une hiérarchisation des races axée sur la suprématie des Blancs (D. Judd /K. 

Surridge, 2013 : 2-3.). En 1914, après l’éclatement de la Première Guerre mondiale, 

l’influence de la Grande-Bretagne dans l’Union sud-africaine s’éroda progressivement et fit 

place à celle des Boers, qui se désignaient eux-mêmes désormais Afrikaners (P. Pölzl, 2003 : 

8). En 1948, le pays passa sous la gouvernance du Parti nationaliste afrikaner qui mit en place 
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un ensemble de lois ségrégationnistes visant à diviser la population noire et la population 

blanche.  

Le statut social et la nationalité dépendaient donc du statut racial de l’individu. Les Afrikaners 

élaborèrent également une culture qui reposait sur l’afrikaans, une langue dérivée du 

hollandais et forgée par les Métis ; signe de la volonté manifeste de ne jamais respecter ou 

reconnaître la culture des autochtones. S’appuyant sur des dogmes raciaux et supposées 

valeurs chrétiennes du calvinisme, ils proclamèrent leur supériorité sur les Noirs (P. Coquerel, 

1992 : 14). Ainsi, le système d’apartheid fut introduit sans exception et en toute rigueur dans 

tous les domaines de la vie quotidienne entre autres social, économique et politique. Les lois 

existantes furent modifiées et renforcées, systématisant et améliorant la ségrégation raciale. 

Le non-respect de celles-ci était punissable et entraînait parfois une peine de prison (A. 

Hagemann, 1995 : 679). Pour les Afrkaners, il était clair que les autochtones leur étaient 

inférieurs à tous points de vue et n'étaient pas "civilisés". Parlant de civiliser ou de 

christianiser les peuples africains, Adja Kouassi souligne ce qui suit : 

Cette idée participe de l’idéologie dominante dans l’Europe du 19ème siècle 

imbue de la conviction qu’elle est appelée à apporter la civilisation aux 

peuples non-chrétiens en général, et aux peuples dits « païens » en 

particulier. De même, elle servait de prétexte aux États envers leurs peuples 

pour justifier les conquêtes coloniales ruineuses en ressources financières et 

humaines mais qui ne profitaient qu’aux entreprises économiques coloniales 

(K. J. Adja, 2009 : 18). 

Cette pensée met bien en évidence celle de Daniel Malan, l’un des principaux artisans de 

l’apartheid, quand il affirma ce qui suit : 

L’histoire des Afrikaners révèle une intervention divine résolue et précise 

(en notre faveur) ce qui donne à penser que l’Afrikanerdom n’est pas une 

œuvre humaine, mais une création divine. C’est de droit divin que nous 

sommes Afrikaners. Notre histoire est la plus belle œuvre d’art exécutée par 

l’Architecte des siècles (Malan cit. M. Houssay-Holzschuch,1999 : 87).  

Pour Malan, l’apartheid relève d’une responsabilité religieuse des populations blanches vis-à-

vis des populations non-blanches. Ainsi les Afrikaners, en tant que classe politique dirigeante 

dans l’Union sud-africaine, modelèrent la société sud-africaine conformément à leur vision 

d’un monde basée sur des préjugés religieux et des idées ségrégationnistes. Relativement à la 

séparation des races, J. Braun écrit ceci : 

 Eine weiße Person ist jemand, der seiner Erscheinung nach offensichtlich 

weiß ist - und nicht allgemein als farbig betrachtet wird - oder der allgemein 

als weiß akzeptiert wird - und nicht offensichtlich nicht-weiß ist, 

vorausgesetzt, dass eine Person nicht als weiße Person klassifiziert wird, 

wenn eines ihrer natürlichen Elternteile als farbige Person oder als Bantu 

klassifiziert worden ist. [...] Ein Bantu ist eine Person, die ein Mitglied einer 

einheimischen Rasse oder eines Stammes Afrikas ist oder generell als 
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solcher akzeptiert wird. [...] Eine farbige Person, ist eine Person, die weder 

eine weiße Person noch ein Bantu ist2 (J. Braun, 1999 : 35).   

En outre, on note que le désavantage social de la population non-blanche s’étendait également 

dans les domaines de l’éducation et de la formation. Avec l’adoption du Bantu Education Act 

de 1953 le régime d’apartheid a jeté les bases d’un système éducatif inférieur pour les élèves 

africains. Afin de priver les Noirs du droit de choisir librement leur université, l’Extension of 

University Education Act entra en vigueur en 1959. Ces deux lois ont servi à fixer les 

inégalités sociales entre les Blancs et les Noirs et ont permis au régime d’apartheid d’avoir 

tout le contrôle sur le système éducatif et universitaire et d’étouffer toute critique ou un éveil 

de conscience sur les dérives de l’apartheid (A. Hagemann,1995 : 680). À cela, s’ajoutait le 

Seperate Amenities Act de 1953 qui contribua à restreindre les espaces publics pour les Noirs, 

notamment les parcs, bibliothèques, qui étaient exclusivement réservés aux Blancs. Le 

Promotion of Bantu Self-Government Act voté par le parlement en 1959 renforça l’application 

du principe de séparation des races, tel qu’envisagé par le Parti nationaliste afrikaner en 1948 

(P. Giniewski, 1959 : 513). De sa mise en application en 1948 jusqu’à son abolition en1991, 

l’apartheid a été institutionnalisé à des fins ségrégationnistes.Durant cette période et bien 

avant celle-ci, l’Allemagne, à l’instar de la Hollande et de la Grande-Bretagne, s’est présentée 

comme un acteur important et actif dans l’histoire de l’Afrique du Sud.   

2. Regard rétrospectif sur les relations entre l’Allemagne et l’Afrique du Sud avant 

1949 

Les premiers contacts entre l’Allemagne et l’Afrique du Sud remontent au 17ème siècle, lors 

que des immigrants allemands s'installèrent dans la colonie du Cap en 1652. Entre le 17ème et 

le 18ème siècle, des milliers de personnes originaires de différentes régions d’Allemagne 

migrèrent au Cap et participèrent à la construction des villes comme Plettenberg Bay et 

Wupperthal et à l’exploitation du pays (C.  Marx, 2012 : 28).  

Entre 1652 et 1807, la proportion de la population d’origine allemande était d’environ 35,5% 

de la population totale. Étant donné que les quelques milliers d’immigrants allemands de cette 

 

2 « Une personne blanche est une personne qui est manifestement blanche par son apparence - et qui n'est pas 

généralement considérée comme étant de couleur - ou qui est généralement acceptée comme étant blanche - et 

qui n'est pas manifestement non blanche, à condition qu'une personne ne soit pas classée comme blanche si l'un 

de ses parents naturels a été classé comme personne de couleur ou comme bantou. [...] Un Bantou est une 

personne qui est membre d'une race ou d'une tribu indigène d'Afrique ou qui est généralement acceptée comme 

telle. [...] Une personne de couleur, est une personne qui n'est ni une personne blanche ni un Bantou » [Notre 

traduction] 
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période s’assimilèrent rapidement et que l’Afrique était encore considérée comme un 

continent moins connu, l’Afrique du Sud ne joua qu’un rôle marginal en tant qu’objet de la 

discussion coloniale allemande pendant une bonne partie du 19e siècle. Mais après la création 

de l’Empire allemand en 1871, l’idée d’une présence allemande en Afrique du Sud fut 

défendue et partagée par certains propagandistes et farouches défenseurs du colonialisme 

allemand en Afrique, dont Ernst von Weber.  

Weber avait préconisé et soutenu «la création d’établissements allemands en Afrique 

orientale, la création d’une Nouvelle Allemagne en Afrique du Sud » (C. Metzger, 2017 : 

276), par l’acquisition de territoires et l’autorisation d’un protectorat allemand sur les 

républiques boers. Le Reich devait inclure les républiques boers dans le Mittelafrikanisches 

Kolonialreich, « un empire colonial africain allant de l’Océan Atlantique à l’Océan Indien 

sans interruption, limité au nord par le Sahara et au sud par l’Union sud-africaine » (A. K 

Ndumbe III, 1985 : 61). Dans son récit de voyage complet intitulé Vier Jahre in Afrika, 

Weber mentionna clairement cet état de fait quand il écrit : 

England könne eine deutsche Kolonisierung nicht verhindern: Denn der 

germanische Kern, um den sich ein mächtiges Neudeutschland herum 

kristallisieren könnte, ist ja schon in der frischen und urwüchsigen Rasse der 

niederdeutschen Boers vorhanden. Und die Buren wollen und bedürfen einer 

Schutzmacht und würden die stammverwandte deutsche Macht jeder 

anderen vorziehen3 (E. V. Weber, 1878: 337). 

Mais les dispositions du traité de Versailles de 1919, suite à la défaite du deuxième Reich 

allemand à la Première Guerre mondiale en 1918, sonnèrent le glas de tous les projets 

coloniaux allemands en Afrique. Les colonies allemandes en Afrique furent en grande partie 

placées sous protectorat de la France et de la Grande-Bretagne. Dans l’ex-colonie du Sud-

ouest africain placée sous mandat de l’Union sud-africaine, le gouvernement de l’Union avait 

toutefois fait preuve d’une très grande compréhension et tolérance à l’égard des 9.500 

ressortissants allemands sur les 30.000 qu’elle comptait, en leur accordant l’autorisation 

d’ouvrir des écoles et de continuer à utiliser l’allemand comme langue dans les actes 

administratifs (H. Labouret, 1939 : 595). Pour les nationalistes sud-africains, la communauté 

allemande « incarnait l’Afrique du Sud germanophile » (J. Y. Paraïso, 1995 : 35).  

 

3 « L’Angleterre ne pourrait pas empêcher une colonisation allemande : Car le noyau germanique autour duquel 

une puissante Nouvelle Allemagne pourrait se cristalliser est déjà présent dans la race fraîche et primitive des 

Boers de Basse-Allemagne et les Boers veulent et ont besoin d’une puissance protectrice et préféreraient la 

puissance allemande apparentée à leur origine à toute autre » [Notre traduction]. 
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Sous le régime nazi, l’ambitieux projet de la création du Mittelafrikanisches Kolonialreich 

avait resurgi dans l’esprit des partisans de politique d’expansion de l’Allemagne (H. 

Labouret,1939 : 593). À ce sujet, Alexandre Ndumbe III décrit ce gigantesque empire colonial 

allemand et écrit ce qui suit :   

C’était une espèce de synthèse des différentes visées selon laquelle les 

territoires suivants devaient former le Reich colonial allemand d’Afrique : le 

Togo, le Dahomey, la Côte-de-l’Or (actuel Ghana), le Nigeria de l’Ouest, le 

sud du Niger et le sud du Tchad jusqu’au 15e degré de latitude nord, le 

Cameroun, l’Afrique équatoriale française, le Congo belge, le Tanganyika, 

l’Ouganda, le Kenya, la Rhodésie du Nord (actuelle Zambie) et le 

Nyassaland, la Rhodésie du Sud (aujourd'hui le Zimbabwe) et le Sud-Ouest 

africain (Namibie). D’autre part, les ports de Dakar, de Conakry, de 

Freetown, de Douala, de Pointe Noire, de Borna, de Zanzibar, de Dar es-

Salaam, de Mombassa-Kilindi et de Diégo-Suarez devaient abriter des bases 

militaires allemandes, ainsi que les îles Fernando Poo, Sao Tomé, Sainte-

Hélène, Ascension, Pemba, Comores, Seychelles et Maurice (A.K.Ndumbe 

III,1985 :61). 

Pour le régime nazi, « il ne s’agissait pas de pratiquer une politique coloniale à l’anglaise ou à 

la française, mais une politique dotée d’une nouvelle donnée, le national-socialisme » (A. K. 

Ndumbe III, 1985 : 63). Cette politique « s’est d’abord traduite par une propagande 

extrêmement habile en faveur du nationalisme boer » (H. Labouret, 1939 : 594). Il fallait 

mettre en exergue la proximité entre le nationalisme boer ou afrikaner et l’idéologie nazie. De 

plus, le national-socialisme allemand prônait une politique dans laquelle, « la race blanche se 

définirait ainsi comme la race des seigneurs, race dont les qualités seraient suprêmes et qui, 

par sa nature, serait appelée à régner sur les autres » (A. K. Ndumbe III,1985 : 64). De ce fait, 

l’idéologie nazie soutenait une politique ségrégationniste, où Blancs et Noirs devaient vivre 

séparés dans les colonies. Pour propager l’influence du nazisme et asseoir son hémogénie en 

Afrique australe et orientale, le régime nazi décida de créer la Deutscher Süd-West-Afrika 

Bund et des organisations nazies, tels que Deutscher Arbeitsfront, Hitler-Jugend, Kraft durch 

Freude avec pour mission « de recruter des adhérents [...] au sein des communautés sud- 

africaines […] d’enrôler d’office et de grouper tous les Allemands de l’Afrique du Sud dans 

une vaste organisation politique, sociale, économique et culturelle » (H. Labouret, 1939 : 595). 

L’objectif était de permettre aux nationalistes sud-africains d’avoir une grande marge de 

manœuvre et en retour d’offrir au Reich allemand l’opportunité d’établir une présence active 

et de promouvoir l’idéologie nazie en Afrique du Sud.Ainsi, au début des années 1937, les 

afrikaners antisémites ambitionnèrent d’appliquer les lois antijuives du Troisième Reich à la 

population juive vivant en Afrique du Sud (A. Hagemann,1995 : 681). Mais, pour les autorités 
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sud-africaines, leur pays ne pouvait être utilisé ou servir de base arrière pour la réalisation de 

projets antisémites.  

Après l’éclatement de la seconde Guerre mondiale en 1939, l’Afrique du Sud refusa d’adopter 

une attitude de neutralité et entra en guerre contre l’Allemagne aux côtés des Britanniques (H. 

Labouret, 1939 : 591-597). Alors que les sud-africains d’origine britannique saluèrent cette 

décision et la défaite de l’Allemagne en 1945, de nombreux Afrikaners et partisans du 

national-socialisme sympathisèrent plutôt avec l’Allemagne. En 1949, après la création de la 

République Démocratique allemande (RDA), héraut du système communiste, la RFA, héraut 

du système capitaliste, réclamait « l’exclusivité de représentation pour toute l’Allemagne qui 

a pour corollaire que Bonn dénie toute représentativité à une RDA qu’il n’accepte pas comme 

État » (D. Trimbur,1995 : 210). De 1949 à 1990, la RFA joua un rôle moteur pour l’Afrique 

du Sud en affichant son soutien au régime sud-africain critiqué sur le plan international en 

raison de sa politique d’apartheid. Mais que recherchait l’Allemagne de l’Ouest à travers ce 

soutien ?  

3. La République fédérale d’Allemagne de 1949 à 1990 : un soutien au régime 

d’apartheid en Afrique du Sud (?)  

Le 15 septembre 1949, quatre mois après la création de la RFA en mai 1949, Konrad 

Adenauer fut élu au poste de premier chancelier fédéral de l’Allemagne de l’Ouest après-

guerre. Durant toute sa mandature au Bundestag de 1949 à 1963, le chancelier Adenauer 

s’attacha fortement au principe d’une Allemagne souveraine et prôna un rapprochement de 

son pays avec tous les États du monde. Dès le début des années 1950, on assista à un 

réchauffement des relations entre la RFA et des États africains « libres », dont l’Afrique du 

Sud. En janvier 1951, une avancée politique et diplomatique se réalisa avec l’ouverture de la 

première ambassade ouest-allemande à Pretoria, capitale de l’Afrique du Sud. Cette action 

diplomatique marqua presque exclusivement le renouveau d’un intérêt ouest-allemand pour 

l’Afrique en général et l’Afrique du Sud, en particulier.  

Le gouvernement ouest-allemand, sous la houlette de Konrad Adenauer, posa ainsi les jalons 

d’une renaissance des relations entre la RFA et l’Afrique du Sud riches en traditions et 

rebondissements (U. Engel, 2000 : 37).  

Dans cette période après-guerre et de Guerre froide, la politique de la RFA dans le Tiers-

monde et en Afrique était guidée par le souci de contenir le communisme. L’un des 

instruments de lutte anticommuniste du gouvernement Adenauer fut la doctrine-Hallstein 

instaurée en 1955 par Walter Hallstein, secrétaire d’État aux Affaires étrangères de la RFA. 
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Cette doctrine demeura un outil de propagande politique et diplomatique de la RFA pour 

empêcher toute reconnaissance diplomatique de la RDA à travers le monde, afin de maintenir 

l’influence et la présence de la RFA dans de nombreux États africains et du Tiers-monde, 

avec lesquels l’Allemagne de l’Ouest entretenait des relations bilatérales diverses. Dans son 

discours gouvernemental du 22 septembre 1955, le chancelier Adenauer avait clairement 

défini les principes de cette doctrine en affirmant ce qui suit : « Ich muss unzweideutig 

feststellen, dass die Bundesregierung auch künftig die Aufnahme diplomatischer Beziehungen mit der 

DDR durch dritte Staaten, mit denen sie offizielle Beziehungen unterhält, als einen unfreundlichen 

Akt ansehen würde »4 (K. Adenauer cité par H. Müller,1990 :154).  

Avec cette doctrine, le gouvernement fédéral prétendait que les intérêts de l’Allemagne et de 

tous les citoyens allemands vis-à-vis de l’étranger étaient exclusivement représentés par la 

RFA. Jusqu’à son abandon officiel en 1969, la doctrine-Hallstein constitua un obstacle pour la 

RDA qui essaya par tous les moyens d’obtenir la sympathie de nombreux États africains et 

plus tard une reconnaissance diplomatique en soutenant les mouvements anti-impérialistes et 

anticolonialistes africains. Pour la RFA, l’objectif de l’Allemagne de l’Est était d’étendre 

l’influence du communisme en Afrique australe et orientale à partir de l’Afrique du Sud. Les 

autorités de l’Allemagne de l’Ouest trouvèrent que l’Afrique du Sud était un bon et solide 

rempart pour contrer le communisme en Afrique australe et orientale (K. Andresen & D. 

Siegfried, 2016 : 197).  

Ainsi, l’anticommunisme défendu par les autorités ouest-allemandes s’appliqua également 

aux mouvements de résistance contre l’apartheid considérés comme socialistes ou 

communistes ; une idée également partagée par le gouvernement nationaliste d’Afrique du 

Sud (A. Hagemann, 1995 : 682). Ainsi l’ANC, en raison de ses contacts avec les communistes 

locaux et son idéologie révolutionnaire proche du marxisme-léninisme, fut considérée « 

comme un instrument devant faciliter les objectifs de Moscou de contrôler la Route du Cap 

par laquelle [transitaient] près de 70% de l’approvisionnent en pétrole du monde occidental » 

(J. Y. Paraïso, 1995 : 37). Le gouvernement Adenauer soutenait que l’objectif principal de 

l’ANC était de faire de l’Afrique du Sud un autre État socialiste en Afrique, à l’image de la 

RDA qui selon sa constitution se présentait comme « sozialistischer Staat deutscher Nation 

 

4 « Je dois dire sans ambiguïté que le gouvernement fédéral continuerait à considérer comme un acte inamical 

l'établissement de relations diplomatiques avec la RDA par des États du Tiers-monde avec lesquels il entretient 

des relations officielles » [Notre traduction]. 
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(…) unter Führung der Arbeiterklasse und ihrer marxistisch-leninistischen Partei5» (KAS, 

2016 : 1). Cela permettrait à l’Union soviétique et à la RDA d’avoir un contrôle total sur 

l’Afrique du Sud.  

Pour la RFA, la « chute de l’Afrique du Sud (…), pays le plus prospère du continent africain 

et bastion de l’économie de marché, aux mains d’un mouvement qui serait dirigé par des 

agents communistes et qui ferait entrer toute la région dans l’orbite soviétique» 

(P.Mennerat,2023:3).Cette thèse était âprement défendue par Franz Josef Strauß, ministre 

ouest-allemand de la défense de 1956 à 1962 et farouche défenseur de l’Apartheid, qui « 

s’occupait de l’axe anti-communiste entre Eyadéma, Mobutu et Savimbi et le régime 

d’apartheid en Afrique du Sud» (P. Molt, 1995 : 15). Il prétendait que les vagues de 

protestations des dirigeants de l’ANC pour l’égalité des droits entre Blancs et Noirs avaient 

pour objectifs principaux de fragiliser l’homogénéité et le plein épanouissement de l’État sud-

africain et de transformer l’Afrique du Sud en un État noir communiste inféodé à l’Union 

soviétique (J. Y. Paraïso, 1995 : 39). Ainsi, il affirmait ce qui suit:« Es ist (…) falsch, von der 

Unterdrückung der Nicht-Weißen durch eine weiße Herrenrasse zu sprechen6» 

(F.J.Strauss,1966:34).  En outre, Strauss estimait qu’il existe une différence fondamentale 

entre l’apartheid politique, condamnable en raison de son lot de tracasseries policières 

quotidiennes, et l’apartheid culturel positif, qui prônait la séparation des races (F. J. Strauss, 

1966 : 37-38).  

La création d’États noirs séparés de l’Afrique du Sud blanche demeurait pour Strauss la seule 

solution raisonnable pour combattre le communisme en Afrique du Sud. Cette séparation 

constituait un moyen de sauvegarder l’homogénéité des différentes races.Selon Strauss, 

l’apartheid relevait d’un sens religieux des responsabilités des populations blanches vis-à-vis 

des populations non-blanches (J. Y. Paraïso, 1995 : 39). Il avait à ce sujet affirmé ce qui suit: 

« Die Politik der Apartheid beruht auf einen positiven religiösen Verantwortungsbewusstsein 

für die Entwicklung der nicht-weißen Bevölkerungsschichten7 » (F.J.Strauss,1966:34).   

À la suite des émeutes de Sharpeville en mars 1960, au cours desquelles la police sud-

africaine tua plus d’une soixantaine de manifestants pacifiques, les autorités ouest-allemandes 

 

5 « un État socialiste de la nation allemande (…) dirigée par la classe ouvrière et son parti marxiste-léniniste 

»[Notre traduction] 
6 « Il est (…) erroné de parler de persécution raciale des non-Blancs par une race supérieure blanche » [Notre 

traduction].  
7 « La politique de l’apartheid procède d’un sens religieux positif des responsabilités vis-à-vis des populations 

non blanches » [Notre traduction] 
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– au nom d’un anticommunisme en Afrique du Sud – restèrent pusillanimes sur les dérives du 

régime sud-africain. Le gouvernement Adenauer brandissait la carte du principe de non-

ingérence dans les affaires intérieures des États (P. Ridder, 2021 : 30). Cependant, l’ensemble 

des églises protestantes et certaines confédérations syndicales en RFA protestèrent et 

condamnèrent l’attitude du gouvernement fédéral et son étroite collaboration avec le régime 

d’apartheid. Elles réclamaient la rupture des relations bilatérales avec l’Afrique du Sud (S. 

Tripp, 2015 : 35-38). Mais, les autorités ouest-allemandes qualifièrent les manifestants 

d’émeutiers violents à la solde du communisme et donnèrent des instructions aux diplomates 

ouest-allemands en poste à Pretoria de continuer à entretenir de bonnes relations avec le 

régime sud-africain (A. Hilger, 2009 : 225-226).   

À l’analyse, l’attitude des autorités ouest-allemandes montre que le soutien affirmé avec 

constance par la RFA au régime d’apartheid combinait aisément les préjugés racistes avec la 

lutte contre le communisme en Afrique du Sud. La politique sud-africaine du gouvernement 

fédéral se présentait comme un exercice d’équilibre entre la prise de distance publique vis-à-

vis de l’apartheid d’un côté et la défense de ses intérêts de l’autre. Les autorités ouest-

allemandes voulaient à travers un soutien à l’Afrique du Sud éviter de condamner l’apartheid, 

à cause des enjeux politico-idéologiques. Cette politique de la RFA s’est poursuivie après le 

changement de gouvernement en RFA et l’arrivée de la coalition sociale-libérale (SPD/FDP), 

conduite par Willy Brandt, à la tête du Bundestag en 1969.  

Le chancelier Brandt décida de réorienter la politique étrangère de la RFA en proposant une 

nouvelle conception de la politique allemande, communément désignée comme la nouvelle 

Ostpolitik, dont l'idée directrice se résumait au slogan « Wandel durch Annährung8» (E.Bahr 

cité par B. Pollmann, 1948 : 249).  La nouvelle Ostpolitik proposait « la poursuite et le 

renforcement de la politique de la construction européenne avec les partenaires de l’Ouest, la 

réconciliation et la normalisation des relations avec les voisins de l’Est » (A. Wilkens, 2014 : 

51). Elle préconisait également une politique de non-ingérence dans les affaires intérieures 

des États africains, la lutte contre toute forme de ségrégation raciale ainsi qu’une politique de 

maintien de la paix dans les États africains (C. Hargarten, 2010 : 41).  Le gouvernement 

Brandt avait fait montre de son indignation face à la situation politique en Afrique du Sud. 

Walter Scheel, ministre fédéral des Affaires étrangères, affirma à ce propos ce qui suit:  

 

8 « Le changement par le rapprochement » [Notre traduction]. 
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Wo immer eine Schlacht um die Befreiung des Menschen von leiblicher Not, 

um sein Recht auf menschenwürdige Existenz geschlagen wird, dort werden 

Sie die Bundesrepublik Deutschland in der ersten Reihe der Kämpfer finden9 

(Walter Scheel cité par P.Ridder,2021:33). 

Cependant, on note que la nouvelle Ostpolitik n’était pas aux antipodes de la politique du 

gouvernement Adenauer. Le gouvernement Brandt avait certes condamné sans équivoque 

l’apartheid, mais s’était opposée dans le même temps à toute sanction commerciale 

significative envers le régime d’apartheid (P. Mennerat, 2023 : 1). Pour le chancelier Brandt, 

la RFA devait défendre les droits de l’homme sans toutefois affecter les bonnes relations 

commerciales avec l’Afrique du Sud qui était « d’abord et avant tout (…) un marché florissant 

et un vaste réservoir de matières premières et de main-d’œuvre bon marché » (J. Y. Paraïso, 

1995 : 37). L’Afrique du Sud était un grand fournisseur de matières premières nécessaires 

pour le fonctionnement des centrales nucléaires ouest-allemandes et le principal destinataire 

des exportations allemandes en Afrique. De 1951 à 1970, 25% des investissements directs 

ouest-allemands sur le continent africain étaient dirigés vers le Cap et environ 300 entreprises 

ouest-allemandes avaient des sites de production et des filiales en Afrique du Sud (P. Ridder, 

2021 : 31-32).  

Dans les Actes de la politique extérieure de la RFA de 1973 (Akten zur auswärtigen Politik 

der Bundesrepublik Deutschland 1973), les autorités ouest-allemandes présentent la situation 

comme un dilemme, quand elles affirmaient ce qui suit : « Wir müssen weiterhin mit dem für 

unsere Afrikapolitik typischen Dilemma leben: Einerseits Verurteilung von 

Rassendiskriminierung, andererseits Fortsetzung bestehender Beziehungen (…) wegen 

wohlverstandener und eigener Wirtschafts- und Sicherheitsinteressen »10 (F. Hilfrich und al, 

2004 : 143). 

Pour le chancelier Willy Brandt, il fallait faire la différence entre une position politique et un 

intérêt commercial (J. Y. Paraïso, 1995 : 37). À ce propos, il affirma ce qui suit: «Wir fördern 

Handelsbeziehungen selbst mit Ländern, mit denen wir ernste politische Kontroversen 

haben11» (W. Brandt cité par R.Tetzlaff,1978:33).  

 

9 « Partout où se livrera une bataille pour la libération de l’homme de la misère physique, pour son droit à une 

existence digne de l’homme, vous trouverez la République fédérale d’Allemagne au premier rang des 

combattants » [Notre traduction] 
10  « Nous devons continuer à vivre avec le dilemme qui caractérise notre politique africaine : d’une part, la 

condamnation de la discrimination raciale et, d’autre part, la poursuite des relations existantes (...) en raison de 

nos intérêts économiques et sécuritaires bien compris ». [Notre traduction] 
11 « Nous encourageons des relations commerciales avec tous les pays, même avec ceux dont nous avons de 

sérieuses controverses politiques » [Notre traduction]  
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En 1983, lorsque la coalition chrétien-libérale (CDU/CSU-FDP) conduite par Helmut Kohl 

accède au pouvoir en RFA, la politique sud-africaine du nouveau gouvernement s’inscrit dans 

un premier temps dans une forme de continuité. Il condamne comme auparavant avec fermeté 

les violations des droits de l’homme en Afrique du Sud, mais sans jamais rompre le contact 

avec les autorités sud-africaines. Le gouvernement Kohl s’en tient également à la ligne selon 

laquelle le commerce extérieur avec l’Afrique du Sud reste libre et distinct du volet politique.  

Entre 1985 et 1989, la RFA intensifie ses relations économiques et commerciales avec 

l’Afrique du Sud et se classe premier partenaire commercial international du régime de 

Pretoria: les exportations de la RFA vers l’Afrique du Sud passent « de 1,9 milliards de 

dollars en 1986 à 3,3 milliards de dollars en 1988 (…) et les importations depuis l’Afrique du 

Sud de 1 milliard de dollars en 1986 à 1,7 milliards en 1988 » (P. Mennerat, 2023 : 3).  À la 

fin de l’année 1987, on compte 317 filiales de firmes ouest-allemandes en Afrique du Sud. 

Pour les entreprises ouest-allemandes présentes en Afrique du Sud, la situation sociopolitique 

dans ce pays n’était pas jugée alarmante, tant que l’Afrique du Sud leur offrait des possibilités 

pour un approvisionnement considérable en matières premières utiles pour leur 

fonctionnement (P. Mennerat, 2023 : 3).  

Ainsi, à l’instar des entreprises et banques américaines, anglaises et suisses, telles que 

Citigroup, Ford, General Motors, Barclays Bank, IBM, Rheinmetall et UBS, l’entreprise 

allemande Daimler AG avait – en dépit de l’embargo sur les armes imposé par le Conseil de 

sécurité de l’ONU – octroyé des crédits au régime d’apartheid et fourni à la police sud-

africaine tout l’équipement nécessaire pour traquer et brimer tout mouvement de résistance. 

Ces entreprises et institutions bancaires avaient par ces actions violé les droits de l’homme et 

soutenu les crimes contre les droits de l’homme commis par le régime d’apartheid en Afrique 

du Sud (M. Saage-Maaß, 2010 : 58). De plus, tout comme les États-Unis, la RFA a été l’un 

des plus important financier-directs du régime d’apartheid, avec 27,3% de toutes les dettes 

extérieures dans le secteur public (Cf. Alle für eine Welt für Alle,2016 :1). « Sur la scène 

internationale, l’Allemagne [de l’Ouest] s’est toujours posée en adversaire irréductible de 

sanctions économiques contre l’Afrique du Sud » (J. Y. Paraïso, 1995 : 36). 

Conclusion 

La politique étrangère de la RFA face au régime d’apartheid en Afrique du Sud se présente 

comme une politique ambivalente. Les autorités ouest-allemandes avaient condamné la 

ségrégation raciale en Afrique du Sud sur le plan international, mais avaient maintenu et  

entretenu de bonnes relations avec le régime d’apartheid de 1949 à 1990. Pour les autorités 
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ouest-allemandes, le régime d’apartheid se présentait - dans cette période de Guerre froide - 

comme un allié important dans la lutte contre l’expansion du communisme en Afrique. En 

outre,l’Afrique du Sud sous le régime d’apartheid était un partenaire commercial essentiel 

pour le développement économique et le bon fonctionnement des industries ouest-allemandes. 

Malgré les contestations et sanctions internationales contre le régime d’apartheid, la RFA se 

présentait comme un soutien idéologique de ce régime. L’objectif visé par la RFA était de se 

positionner et défendre ses propres intérêts économiques et commerciaux en Afrique du Sud. 
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